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CHAPITRE Ier. - Définitions

  Article 1er.Pour l'application du présent décret, il faut entendre par :
  1° Conseil supérieur : le Conseil supérieur des sports, instauré par le décret du 20 octobre 2011 instituant le
Conseil supérieur des sports;
  2° association inter universitaire d'aide à la performance sportive : une association d'au moins 3 universités
francophones, dont chacune peut se prévaloir d'une action avérée de plusieurs années d'aide à la performance
sportive dans l'encadrement, l'accompagnement et l'évaluation des sportifs de haut niveau;
  3°[1 fédérations sportives : les fédérations sportives, telles que définies par l'article 1er, 11° du décret du 3 mai
2019 portant sur le mouvement sportif organisé en Communauté française ]1.
  [1 4° fédération sportive handisport : la fédération sportive handisport telle que visée à l'article 1er, 12° du
décret du 3 mai 2019, précité.]1
  [1 5° le décret du 3 mai 2019 : le décret du 3 mai 2019 portant sur le mouvement sportif organisé en
Communauté française.]1
  ----------
  (1)<DCFR 2022-07-07/08, art. 1, 003; En vigueur : 27-08-2022> 
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  CHAPITRE II. - Des conditions de reconnaissance

  Art. 2.[1 Le Gouvernement peut reconnaître une association inter universitaire d'aide à la performance sportive,
au service des fédérations sportives, de la fédération sportive handisport, des sportifs de haut niveau, des
espoirs sportifs, des arbitres de haut niveau et des partenaires d'entraînement tels que visés à l'article 19, § 1er,
1° 2° et 5°, du décret du 3 mai 2019 ]1.
  ----------
  (1)<DCFR 2022-07-07/08, art. 2, 003; En vigueur : 27-08-2022> 

  Art. 3.[1 § 1er.- Pour être reconnue, l'association inter universitaire d'aide à la performance sportive doit remplir
les conditions suivantes :
   1. être constituée en association sans but lucratif, conformément au Code des sociétés et des associations
introduit par la loi du 23 mars 2019 ;
   2. regrouper en son sein au moins 3 universités reconnues par la Communauté française ;
   3. être dirigée par un conseil d'administration composé d'au moins six membres issus et désignés par les
universités visées au 2°, parmi les membres faisant partie de leur personnel académique, au sein de leur faculté
ou département des sciences de la motricité et qui sont actifs dans l'évaluation et l'accompagnement des sportifs
de haut niveau ;
   4. avoir une activité régulière conforme à son objet social et ayant, notamment, pour objectifs :
   a) d'évaluer les sportifs de haut niveau, les espoirs sportifs, les partenaires d'entraînement et les arbitres de
haut niveau sur les plans physiologique, musculaire, nutritionnel, biomécanique et psychologique ;
   b) d'apporter un soutien scientifique aux directions techniques, entraîneurs et sportifs de haut niveau, espoirs
sportifs, partenaires d'entraînement et arbitre de haut niveau en ce compris et notamment via des batteries de
tests utilisables par les entraîneurs à destination de l'ensemble des sportifs ;
   c) d'apporter un soutien scientifique au service "formation de cadres sportifs" de l'Administration générale du
Sport, en vue de l'élaboration des programmes et des contenus de formation de cadres sportifs à vocation
pédagogique ;
   d) de développer des recherches en lien avec le sport de haut niveau et la formation de cadres pédagogiques
et d'en publier les résultats dans des journaux scientifiques internationaux dont les publications sont revues par
les pairs ;
   e) d'accompagner et de soutenir les fédérations sportives, les entraîneurs, les sportifs de haut niveau, les
espoirs sportifs, les partenaires d'entraînement et les arbitres de haut niveau dans leurs démarches vers le haut
niveau ;
   f) de proposer annuellement un colloque sur un thème susceptible d'influencer la performance sportive.
   5. avoir son siège en région de langue française ou en région bilingue de Bruxelles-Capitale ;
   6. tenir une comptabilité régulière, conformément à la loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et
associations ;
   7. permettre le contrôle de ses documents comptables et administratifs par les fonctionnaires désignés par le
Gouvernement ;
   8. communiquer annuellement au Gouvernement pour le 15 décembre au plus tard :
   a) un rapport d'activités de l'année en cours détaillant les actions menées pour réaliser les objectifs visés au 4°
;
   b) un projet de programmation pluriannuel d'activités reprenant les 4 années à venir est transmis pour
validation à l'Administration général du Sport. Ce projet est accompagné d'une estimation budgétaire ;
   c) le rapport de l'assemblée générale ;
   d) les comptes annuels relatifs à l'année antérieure et le budget de l'année en cours ;
   e) la composition actualisée du conseil d'administration ;
   9. participer, trois fois par an, aux réunions du comité d'accompagnement, en vue de veiller à l'adéquation des
activités de l'association au regard du périmètre annuel transmis par le Ministre le 1er janvier de chaque année.
   Le comité d'accompagnement est composé de 7 membres, dont :
   trois membres représentant et désignés par l'association ;
   un membre représentant et désigné par le Conseil supérieur des sports ;
   un membre représentant et désigné par l'association de fédérations sportives, de fédérations sportives de
loisirs et d'associations sportives francophones, reconnue en Communauté française ;
   deux membres représentants et désignés par le Gouvernement de la Communauté française.
   § 2. Les activités visées au paragraphe 1er, 4° sont réalisées dans le cadre des objectifs établis par le
Gouvernement, notamment en fonction des calendriers olympiques et paralympiques, championnats du monde
ou des priorités établies dans le cadre des subventions pour le développement du sport de haut niveau, telles
que visées par l'article 27, § 1er, alinéa 2, 3° de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19
novembre 2020 fixant la procédure de reconnaissance et de classement du mouvement sportif organisé ainsi
que le subventionnement pour le développement du sport de haut niveau et des formations de cadre.
   Les objectifs, qui comprennent les priorités annuelles établies par le Gouvernement, sont adressés à
l'association inter universitaire d'aide à la performance sportive le 1er janvier de chaque année ]1.
  ----------
  (1)<DCFR 2022-07-07/08, art. 3, 003; En vigueur : 27-08-2022> 

  Art. 4.La demande de reconnaissance est introduite par l'association, [1 ...]1, auprès du Gouvernement.
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